
 
FAITS MARQUANTS ET ADJUDICATIONS 

Vous trouverez le compte rendu des séances 
du Conseil communal de mars et avril 2026 : 

Ces informations sont fournies à titre indicatif. Seule la notification officielle fait foi. 

 
 
ADMINISTRATION 

Personnel 
Crèche-UAPE l’Abricopain 
Mme Yossera Fakhro est engagée en qualité de 
remplaçante. 
 
Mme Alejna Asanoska est engagée en qualité de 
stagiaire d’une année dès le 1er août 2026. 
 
Le Conseil prend acte de la démission de 
Mme Myriam Dorsaz au 28 février 2026 de son poste 
de remplaçante et la remercie de sa collaboration. 
 
Service des bâtiments 
M. Nicolas Burnier a rejoint le Service des bâtiments 
dès le 1er mars 2026. 
 
Bibliothèque 
Mme Véronique Jacquier est engagée dès le 1er mars 
2026 en qualité d’agente en information 
documentaire. 
 
Réseau de parents d’accueil 
Le Conseil a pris acte de la démission de 
Mme Andreia Barbosa De Almeida au 31 mars 2026 
en qualité de parent d’accueil et tient à la remercier 
de sa collaboration. 
 
Réceptions 
La Commune a eu l’honneur d’accueillir : 

 le passage du Tour de Romandie, le 29 avril 2026. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Immeuble non conforme 
À la suite d’une inspection locale menée en 
collaboration avec les autorités compétentes en 
matière de sécurité et de protection incendie, le 
Conseil communal a constaté d’importantes non-
conformités ainsi qu’un danger incendie grave et 
imminent. Des mesures immédiates ont dès lors été 
prises afin de garantir la sécurité des occupants et 
de prévenir tout risque majeur. 
 
Concession de taxi 
Le Conseil communal a délivré une concession de 
taxi à MM. Eric Tsafack et Samy Zirek dès le 1er avril 
2026. 
 
État-major de conduite communal 
Le Conseil a pris acte de l’admission de 
Mmes Patricia Di Lorenzo, Marilyse Ruffieux et 
Esmeranda Fauchère et M. Julien Muller. 
 
 
 

 
Autorisation d’exploiter 
Le Conseil a accordé l’autorisation d’exploiter 
suivante à : 

 Mme Laure Dechaumon pour le service traiteur 
« D’Braises Gourmandes » dès le 1er avril 2026. 

 
Le Conseil a pris acte de la fin d’exploitation 
suivante : 

 pour l’établissement « Millésime 2012 » par Mme 
Isabelle Galloni. 

 
Droit de cité 
Sur préavis de la Commission communale, le 
Conseil a préavisé favorablement l’octroi du droit de 
cité à :  

 Mme Joana Fonseca Marques Paulo ; 

 M. Léonard Helson ; 

 Mme Mélissa Hermet et M. Claude Rodriguez 
ainsi que leurs deux enfants. 

 
ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

Cours d’appui pour apprenti.es 
M. Nathan Vautier a rejoint l’effectif des personnes 
donnant des cours d’appui aux apprenti.es qui 
rencontrent des difficultés scolaires. 
 
Personnel enseignant 
Le Conseil a préavisé favorablement les 
engagements de : 

 Mme Mallorie Fellrath (1-2H et ACM) ; 

 Mme Camille Dubois (5H) ; 

 M. Lucien Gfeller (7-8H et 8H) ; 

 Mme Déborah Schülé (soutien permanent) ; 

 Mme Florie Bonvin (soutien permanent) ; 

 M. Nicolas Besson (6H) ; 

 Mme Romy Décaillet (ACM) ; 

 Mme Sarah Follonier (API). 

 
CULTURE, SPORT ET CULTE 

Piste de luge 
Au vu des éléments présentés par la Société de 
Développement, le Conseil communal prend acte de 
la fermeture définitive de la piste de luge. Il remercie 
chaleureusement la Société de développement ainsi 
que M. Hirschy pour leur engagement et leur 
investissement au fil des années. 
 
 
 
 



 p a g e  2  

 

 

 

PRÉVOYANCE SOCIALE 

Transports seniors 
Mis en place à titre d’essai dès le 15 janvier 2026, le 
service de transport destiné aux seniors, reliant les 
Mayens au centre du village chaque jeudi, avait pour 
objectif de faciliter la mobilité des aînés sur le 
territoire communal. 
 
Après plusieurs mois d’exploitation, le bilan de 
fréquentation s’avère toutefois insuffisant pour 
permettre la pérennisation de cette offre. 
 
Dès lors, la Municipalité a décidé de mettre un terme 
à ce projet pilote au 30 avril 2026. Nous remercions 
les personnes ayant utilisé ce service ainsi que 
toutes celles et ceux qui ont contribué à sa mise en 
place. La Commune reste attentive aux besoins de la 
population et continuera d’étudier des solutions 
adaptées en matière de mobilité. 
 
TRAFIC 

Parking Florescat 
L’entreprise Michel Maret SA, Saxon, s’est vu 
attribuer le mandat relatif au dallage du parking de la 
Florescat en pierre de Luserna. 
 
Place de Gottefrey 
Le Conseil communal a adjugé le mandat d’étude du 
concept de la Place de Gottefrey au bureau CEPA, 
Saxon. 
 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Projet du vignoble du 21ème siècle 
Le Conseil communal a adjugé le mandat d’analyse 
agro-environnementale au bureau Silvaplus SA, à 
Martigny, dans le cadre du projet « Vignoble du 
21ème siècle ». 
 
Mensuration officielle 
Le Conseil communal a décidé de renouveler le 
mandat attribué à Géo2Rives SA, Riddes, pour la 
mise à jour des éléments de la mensuration officielle 
2026. 


